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6. Prie en outre tous les gouvernements de s'abstenir 
de tout acte susceptible de conferer un semblant de 
legitimite au regime illegal de la minorite raciste et, 
en particulier, demande au Gouvernement des Etats
Unis de prendre les mesures necessaires pour mettre 
fin au fonctionnement et aux activites aux Etats-Unis 
d' Air Rhodesia, de !'Office national de tourisme rho
desien et du ·Bureau d'information rhodesien, ainsi qu'a 
toutes autres activites contraires aux buts et objectifs 
des sanctions imposees par le Conseil de securite; 

7. Considere que, devant la nouvelle deterioration 
de la situation resultant de l'intensification des mesures 
de repression prises par le regime illegal de la minorite 
raciste contre le peuple du Zimbabwe, et en vue de 
mettre fin au regime illegal, la portee des sanctions deci
dees contre le regime illegal doit etre elargie. de maniere 
a inclure toutes Jes mesures envisagees a !'Article 41 
de fa Charte, et, en consequence, invite le Conseil de 
securite a envisager de prendre les dispositions neces
saires a cet egard et, en particulier, d'inviter tous Jes 
Etats a adopter des mesures efficaces visant notamment : 

a) A confisquer sans condition tous les chargements 
a destination et en provenance de Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe); 

b) A annuler toutes les polices d'assurance couvrant 
ces chargements; 

c) A invalider Jes passeports et autres documents 
destines a des voyages en Rhodesie du Sud (Zimbabwe); 

8. Attire en outre /'attention du Conseil de securite, 
compte tenu de leur refus persistant d'appliquer les 
decisions obligatoires du Conseil, sur la necessite d'en
visager en priorite d'imposer des sanctions contre 
l' Afrique du Sud et le Portugal; 

9. Lance un appel a ceux des membres permanents 
du Conseil de securite dont le vote negatif sur diverses 
propositions relatives a la question a continue d'em
p8cher le Conseil de s'acquitter efficacement et fidele
ment de ses responsabilites a cet egard, en vertu des 
dispositions pertinentes de la Charte, pour qu'ils recon
siderent leur attitude negative en vue d'eliminer imme
diatement la mPnace a la paix et a la securite interna
tionales decoulant de la situation critique en Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe); 

10. Prie le Comite special de surveiUer !'application 
de la presente resolution. 
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3117 (XXVIll). Activites des interets etrangers, 
economiques et autres, qui font obstacle a 
l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodesie du Sud, en Namibie 
et dans les territoires sous domination portu
gaise, ainsi que dans tons les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonia
lisme, !'apartheid et la discrimination raciale 
en Afrique australe 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question intitulee "Activites des inte

rets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle 
a l'applioation de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rho
desie du Sud, en Namibie et dans Jes territoires sous 
domination portugaise. ainsi que dans tous Jes autres 

territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid 
et la discrimination raciale en Afrique australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
cette question8 , 

Prenant en consideration le rapport du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie dans la mesure ou ii a 
trait a cette question86, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
resolutioo 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 
le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration, ainsi que toutes ,les autres resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives a la question, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference internationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid 
en Afrique australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 au 
14 avril 197387, 

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes. en vertu de la Charte des Nations 
Unies, d'encourager le progres politique, economique et 
social ainsi que le developpement de !'instruction des 
habitants des territoires qu'elles administrent et de 
proteger les ressources humaines et naturelles de ccs 
territoires contre les abus, 

Affirmant que toutes Jes activites economiques ou 
autres qui entravent !'application de la Declaration et 
qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe et dans les autres territoires coloniaux 
violent les droits et Jes interets politiques, economiques 
et sociaux des peuples de ces territoires et sont, par 
consequent, incompatibles avec les buts et principes de 
la Charte des Nations Unies, 

Prof ondement troublee par l'intensification croissante 
dans ces territoires des activites des interets etrangers 
- economiques, financiers et autres - qui, contraire
ment aux resolutions pertinentes de l'Assemblee gene
rale, aident les Gouvernements portugais et sud-africain, 
ainsi que le regime illegal de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud, et empechent les peuples desdits 
territoires de realiser leurs aspirations legitimes a l'auto
determination et a l'independance. 

Condamnant vigoureusement la poursuite du projet de 
Cabora Bassa au Mozambique et de celui du bassin du 
Cunene en Angola, qui ont pour but de renforcer encore 
la domination coloniale et raciste dans les territoircs 
d' Afrique et sont une source de tension internationale, 

Condamnant vigoureusement aussi le soutien quc 
!'occupation illegale de la Namibie par l'Afriquc du 
Sud continue de recevoir des interets etrangers - eco
nomiq ues, financiers et autres - qui collaborent avec 
I' Afrique du Sud pour exploiter les ressources du Terri
toire aux depens du peuple namibien, 

Notant avec satisfaction que !'opinion publique se 
prononce de plus en plus largement contre le role joue 
par les interets etrangers -economiques, financiers et 

85 Ibid., vingt-huiti~me session, Supplement n° 23 (A/90'.' · ' 
Rev.I), chap. IV. 

ae I bid., Supplement n° 24 ( A/9024). 
87 A/9061, annexe, sect. IV. 
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autres - dans l'exploitation des i:essources naturelles 
et humaines des territoires coloniaux, notamment en 
Afrique, 

1. Reaf/irme le droit inalienable des peuples des 
territoires dependants a l'autodeterm.ination, a l'inde
pendance et a la jouissa.nce des ressources naturelles 
de leurs territoires, ainsi que leur droit a disposer de 
ces ressources au mieux de leurs interets; 

2. Reaf/irme que Jes interets etrangers - economi
ques, financiers et autres - qui exercent actuellement 
leurs activites dans les territoires coloniaux de la Rho
desie du Sud et de la Namibie, ainsi que dans Jes terri
toires sous domination portugaise, constituent un obsta
cle majeur a l'independance politique et a la jouissance 
des ressources naturelles de ces territoires par les 
autochtones; 

3. Approuve le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a cette 
question; 

4. Declare que toute puissance administrante qui 
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits 
ou fait passer des inter8ts economiques et financiers 
etrangers avant les leurs viole les obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies; 

5. Condamne la politique des puissances coloniales 
et autres Etats qui continuent a soutenir les int6r8ts 
etrangers, economiques et autres, qui exploitent les 
ressources naturelles et humaines des territoires, violant 
ainsi Jes droits et Jes interets politiques, economiques 
et sociaux des peuples autochtones et emp&hant l'appli
cation prompte et integrate de la Declaration dans ces 
territoires; 

6. Invite les gouvemements qui n'ont pas encore 
empeche leurs ressortissants et les societes relevant de 
leur juridiction de participer aux projets de Cabora 
Bassa et du basin du Cunene a prendre toutes les 
mesures voulues pour mettre fin a cette participation 
et pour les contraindre a abandonner imm6diatement 
toute activite liee aces projets; 

7. Demande aux puissances coloniales et aux Etats 
interesses de prendre des mesures legislatives, adminis
tratives et autres a l'egard de ceux de leurs ressortissants 
qui possedent et qui exploitent dans les territoires colo
niaux, particulierement en Afrique, des entreprises pre
judiciables aux interets des habitants de ces territoires, 
en vue de mettre fin aux activites de ces entreprises et 
d'empecher de nouveaux investissements contraires aux 
interets des habitants; 

8. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour arreter l'apport de foods et d'autres formes. 
d'assistance, y compris les fournitures et le materiel mili
taires, aux regimes qui les utilisent pour opprimer Jes 
peoples des territoires coloniaux et reprimer leurs mou
vements de liberation nationale; 

9. Demande a tous Jes Etats de mettre fin a toutes 
relations economiques, financieres ou commerciales avec 
l' Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie et de 
s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, agissant au 
nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des rela
tions economiques, financieres ou antres qui soient sus
ceptibles de l'encourager a continuer d'occuper le Ter
ritoire; 

10. Demande aux puissances administrantes d'abolir 
tout regime de salaires discriminatoire et injuste en 
vigueur dans les territoires places sous leur administra-

tion et d'appliquer dans chaque territoire un regime 
uniforme de salaires a tous les habitants sans discri
mination; 

11. Prie le Secretaire general de donner la publicit6 
la plus large possible aux consequences nefastes des 
activites des interets etrangers, economiques et autres, 
en Rhodesie du Sud, en Namibie, dans les territoires 
sous domination portugaise et dans tous les autres ter
ritoires coloniaux, ainsi qu'aux decisions du Comit6 
special et de l'AssembJee generale sur cette question; 

12. Prie tous les gouvemements d'aider le Secretaire 
general a s'acquitter des tlches qui lui ont ete confiecs 
au paragraphe 11 ci-dessus et, en particulier, de lui 
transmettre, aux fins de rediffusion, toute information 
pertinente concernant les mesures qu'ils ont prises ou 
qu'ils se proposent de prendre pour appliquer la pre
sente resolution; 

13. Prie le Comite special de poursuivre l'etude de 
cette question et de faire rapport a ce sujet a l'Assem
blee generale lors de sa vingt-neuvieme session. 
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3118 (XXVDI). Application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux par Jes institution.a 
specialisees et les organismes internatlonaux 
associes a l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine la question intitulee "Application de 

la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peoples coloniaux par les institutions specialisees 
et les organismes internationaux associes a l'Organisa
tion des Nations Unies", 

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peoples coloniaux, contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
et le programme d'action pour ]'application integrale de 
Ja Declaration, figurant dans sa resolution 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres resolu
tions pertinentes de l'Assemblee generale et du Conseil 
de securite, 

Tenant compte avec gratitude des rapports present6s 
sur la question par le Secretaire general88, le Conseil 
economique et sociaJ39 et le Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peoples coloniaux4°, ainsi que du rapport connexe 
presente par le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie41, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference intemationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 au 
14 avril 197342, 

Ayant entendu les declarations des representants des 
mouvements de liberation nationale interesses, qui ont 
participe en qualite d'observateurs a l'examen de la 

ss A/9051 et Add.l a S, A/9277. 
89 Documents officiels de r Assemblee genlrale, vingt-hulliime 

session, Supplement n° 3 (A/9003), chap. XXVI. 
40 Ibid., Supplement n° 23 (A/9023/Rev.1), chap. VI. 
41 Ibid., Supplement n° 24 (A/9024). 
,2 A/9061, annexe, sect. IV. 


